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AG et cotisations percepteur

Par Pasfol, le 26/05/2023 à 19:56

BONJOUR

LORS DE L AG ON DECIDE DU MONTANT DE LA COTISATION COMMENT FAIRE POUR
QUE TOUT LE MONDE PAIE ET QUE CELA SOIT PRELEVER PAR LE PERCEPTEUR

MERCI

CG du forum marques de politesse

Un texte complet en majuscules est un signe d'agressivité

Par Pierrepauljean, le 26/05/2023 à 20:11

Bonjour à vous( merci de relire les CGU et de ne pas écrire en majuscules)

De quelle AG parlez vous ?

Par Marck.ESP, le 26/05/2023 à 20:31

Bienvenue
Un percepteur n'est pas chargé du recouvrement des cotisations .
Il peut l'être dans le cas d'impayés, s'agit-il de cotisarions sociales?
Comme demandé par PPJ, il faudrait exposer le contexte,
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